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MINISTÈRE DU TRAVAIL

- go / HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, ce 22 juin 1948. ‘

MYMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJosenh,

VU BEC.

Sujets Convention colleotive entre The Canada Manufacture
ing Company Limited et le Syndicat catholique et national
des ouvriers de spôciulitus en buis de l'Epiphanie.

Monsieur,

Je vous Inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeRele, 1041, cha=-
pitre 1et amendements ) , datée du 28 avril 1948 et dérosée au
ministère du Travail sous le numëro 801.

Sincèrenent à vous,

Le sous-ministre,

H=15

T=1174



 

JUGE EUDORE POIVIN.

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,

MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

| | ney 308 __

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

etoteeee,

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-IOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 15 juillet lv48

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du. Travail, .
Hotel du Gouvernement,
Québec, P.Q. n Naat

RE:-TYÿe Canada Mfge Co. Ltd. et le

8t le Syndicat catholique net national

des ouvriers de specialités en bois ae

l’Epipaniee

Monsieur le srus-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 22 juin 1948. , accompagnée jour dépôt
de deux copies certifises d'une convention de travail,
en date du 28 avril lv48 » intervenue entre

les parties ci-dessus menticnnées et déposeéu au minis-
tère du Travail, le Ier mai 1948
sous lc numéro BOL

Bien à vous,

 

Le secrëtalÿre,

P. E, Fernier, LL.L

3-07

2p
Zv
i
t
n



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 22 juin 1948.

MEMO destiné À La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,

QUEBEC.

Sujets Convention collective entre The Canada

Manufacturing Company Limited et le Syndic&t catholique
at notional des ouvriers de spécialités en bois de l°’Epi

phanie.

lionsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxidme paragraphe de ltarti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières {S,k.%. chanitre 162-A et

amendements) , je vous inclus, pour dinôt, deux conies certifiées de
cette convention datée du 28 avril 1948 et deposee au minis=-
tère du Travail le ler mai 1948 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnels ro, 1941, chapitre 1& et amenderents),

sous le numéro 301.
Sincèrement À vous,

Le sous-ministre,

H=14
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 19 nai 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Quétec.

Sujet: Convention collective entre The Canada Mfg.Ce.Ltà.

et le Syndicat catholique et national des ourriers
de spécialités en bois de l’ Epâphanite.

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécutior de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,

i 2 - us 5chapitre 162 et amendements), le ler mai 1948 scus le numéro

Sincèrement à vous,

Le scus-ninistre 



    

 

Province of Quebec       
   
  

 

Province de Québec

 

MINISTERE DU TRAVAIL

 

DEPARTMENT OF LABOUR

     

  
  
 

   

 

   

    

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

 

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT
  

  

 

Numéro
Number 801

   

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the presier

  

    
   
  

 

  jour du mois de nil neuf cent quarante-
day of the month of sai nineteen hundred and fortyBBLS

  

  
    

  

  

le ministère du Travail a reçu de A at ,;: He aubert Let eo NV oa
the Department of Labour hus received fav ‘ ’ leurs ocuis 1fiee Aldred,vi, lace é°’‘Facs, Avairdal,

 

   

    
   

  

la convention mentionnée ci-apres, laquelle a été deposee sous le numero
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numbe-893

savoir:

to wnt:

  
   

 

  

Une convention collective en date du x
À collective agreement under date of © avrih 1948

   
    
    

intervenue ent-@he Cancéa vanufacturing rem.any Limited et le : vynéieat
between: catholi ue et nutional de: ouvriers de spécialités en

Lois ve l'’‘yriplhaul®ee En vigueur du 3 mal lvétv au 3 mat

1/49.  enoivellieuent automatiques

  
      

  
      

        

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

  

Sceau - Seal jour du mois dece
this dtu-nouvièae day of the month of

mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

aal huit

«a 8 «6 8 4 RE RS SE BEAesla ere ees a eae

Sous-ministre Deputy Minister
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 39 mai 1948.

Me Robert Lafleur, avocat,
Fdifice Alfred,
507, Place d'Armes,
Montréal,

Monsieur,

Je vous inclue un certificat constatant le
A . + . Lo ° &, , À a$

dépôt fait au ministère du Travail, le ler mal 1948
sous le numére gp) » do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicnte rrofcssionncle (S.R.Qe., 1941,
charitrc 162 et amendenents) intirvenw entre ope Canada

Manufacturing Co.Ltd. et le Syndicat catholique et

national des ouvriers de apécialités en bois de
1' Epiphanies.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 9
jus 1let 19 4 geome agent Mneçociateur par la Commission Es
elations ouvrières do’ vuéboc, lo dérôt de cette convention

au ministère du Travail a aussi lcs «ffots du dépôt exigé
par la Loi des Relations cuvrières (SReQ., 1941, chapitre
167=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentiments.

Le Sous-linistre

H=2



   
        

  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

    

 

  

      

 
  
    
      

    

Québec, ce 19 mal 194.

  

Monsieur Roger Demers,

Syndicat catholique et national des ouvriers de spécialités
en bols de l’Epiphañie,

L'Epiphanie,
PoÇe

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au r.inistère du Travail, le ler mai 1948
sous le numéro BU} » de 17 convention collective conclue
sous la Loi ‘es Syndicat: rrofessionncle (S.KoQe, 1941,
char itre 162 et ancndenents) int.rveru ontre The Canada

Mfg. Co.Ltds et le Syndicat catholique et national
des ouvriers de suéciailités en buis de l’Epiphanie.      
   

  

      

  
   

    

La partie ouvrière ayant été reconnue le £20
uillet 194p5comee arent népociatcur par la Commission de
elations ouvrilrcs de .uébce, lc dérdt de cette convention

au ministère du Trovail a oussi les cffcts du dépôt exigé
par la Loi des Relations cuvrières (S.KoÇ., 1741, charitre
167?=-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs

   

 

   

sentiments,

Le Sous-Ministre
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 19 mai 1948.

Monsieur J.=A.Masson,
The Canada Mfg. Co.Ltd,.,
L'Bpi phanie,

Pe Qe.

Monsieur,

Je vous inclue un certificat constatant le
dépôt fait au rinistère du Travail, le ler mai 1948
sous le numéro 01 » de 17 convention collective conclue
sous la Loi cee Bobdicnts nrofessionncle (S.R.Q., 1941,
Av je A ul be] “ On a 3 <a sn a NY ENcharitre 162 et amendements; intorverus ontre The Canada

Manufacturing Co.Ltd. et le Syndicat catholique et

national des ouvriers de spécialités en bois de

1'Epiphanie.

La partie ouvrière ayant été reconnue lc gg
juillet 194 pcomae arent negociateur par la Commission de
elations ouvrières de «uébec, le dérdt de cette convention

au ministère du Travail a aussi les «ffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations cuvrières (S.HeQ.y 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentiments.

Le Sous=-Ministre

H=2



 

 
 

 

 

 

 

     
 

CONVENTIOX“; Co LECTIVES

VISA DE Late Par

_ Fstampi: 2 A
~lgnat wes WU |

__incurperation -5- 5”
|Reconnaissance op-ys
Numerctage 79 /
Formule #4 # Tres, le 11 mai, 1948.

Me Robart Lafleur, Avocat,
Raifice Aldred,
507 Place d'Armes,
Montréal, P.Qe

Res- The Canada Manufacturing Compary Limited,
&

le Syndicat Catholique et Natiomal des Ouvriers

de

Cher monsieur,

L'article 23 de la Loi des Ryniicats Profession-
nels, en vertu de laquelle le Syndicat ci-haut mentionné semble în-
corparé, exige que toute convention collective que vous signes aoit
déposée au bureau du ministre du travail par l’une des parties sigma-
teires.

Or l'article 19=A de la Loi des Relations Ouvrières,
expose que ce dépôt vous dispense de nous en transmettre deux exenplaires
où deux coyles certifiées, tel que prévu À l'article 19.

Aussi avons-nous dono trananis au ministère du Travail,
les conventions collectives de travail que vous nous aves fait rarvenir
avec votre lettre du 29 avril, 194B, conoernant l'affaire ci-dessus nen-
tionnée,

Votre tout dévoué,

Le secrétaire-adjoint.

RéalMassicotte, LLoLe 9

LO,



COPIE, 608,

ROBERT LAFLEUR C.R.
Avesat,

EDIFICE ALDRED BUILDING,
507 Place d'Armes,

MONTREAL, Le 29 avril, 1948,

Cemmission de Relations Ouvrières,
de la Province de Québec,

 

286 St, Joseph,

QUEBEC,

Rese The Canada Manufacturing Ce, Ltd,
et

Le Syndicat Catholique et National des
Ouvriers de Spécialités en Bois de
d'Fpiphenies

Messieurs,

Je suis prié par ma cliente, The Canada Manufae-

turing Cos Ltd, de vous transmettre pour dépôt dans vos archives, en

confornité avec les prescriptions de l’article 19 de la Loi des Rela-

tions Ouvrières, un original et une copie conforme d’une convention de

travail intervenue entre les parties plus haut mentionnées,

Espérant que vous trouveres le tout ecnforme, je

vous prie de me croire, |

Votre dévoué,

ROBERT LAFLEUR,

RL/F
Pieces jointes ( 2 )



AGENCE de l'UNION

OBSERVANCE DU CONTRAT

DEVOIR DE L'KMPLOTSUE

DEVOIR DY SYMDICAT

dUKID[ICTION

 

APR 2 § 1948

NTION COLLECTIVE de TRAVAIL

Entre: The CANADA MANUFACTURINO COMPANY LIMITED,
ayant son siège principal à L'Epiphanie,
dans ia province de Québec, ciaprès appelée
l'Employour, contractant tant pour lui-nône
qu’en vertu de sa corporation ou ru ison
sociale;

Partie de PREMISR: PART)

ets Le SYMDICAT GATHOLIQUE et NATIONAL DES OUVRIERS DE
SPICIALITES EN BOIS DE L'EPIPHANIR,

ci-après aypelé Le Syndicat, stipulant
tant pour lui-mêne que pour les salariés
& l'emploi de la partie de promidre pars,
et pour la durée du présent contrats

Partis de SZ3GOMDE PART,

Les parties à la présente convention, conscientes de leurs
obligations mutuelles et désireuses de promouvoir & la fois
le progres de l'industrie et le bien-être social de l'employé,
ont convenu et s'engagent mutuellament à rendre obligatoire et
à respecter les conditions de travail ci-après:

le — L'EMPLOYEUR recanait le Syndicat Catholique et Natioral des
Ouvriers de Spécialités en Bois de …'Epiptanie, comme le seul
représentant collectif des salariés à son emploi, des membres
actuels du Syndioat, ainsi que de osux qui pourront le
devenir.

Re = L'EUPLOYEUR et de SYNDICAT conviement mutuellement de se

conformer en tous points aux termes, clauses et conditions
du présent contrat, et d'user de leur autorité respeetive
affn d'en assurer le naîntien et ie bon fonctionnement.

8, = L'EMPLUYUR s'engage à traiter ses enployés d'une façon juste
et équitable, a collaborer au progrés et au maîntien du
Syndicat, à mettre en foroe tous procédés, méthodes ou moyens
dont l'application pourrait conduire à l'augmentation de le
produstion suns en augmenter le coût, au routes de 1° indus-
trie et au bien-être social deu parties aux prôsentes, à la
promotion de la sécurité, à la rotection des propridtés de
la oonpagnie, at finalement à respectur les activités
syndicules de ses employés, pourvu que ces activités ne s'ex~
ercent qu'en dehors des heures de travail.

do = Le SYWJICAT s'engage à ce que ses rexbres se conduisent
d'une fagn équitable et juste à l'égard de l'KMPLOYEUR,
à aîder l'obsarvance des règlements établis par l'enployeur,
i la miss en force de toutes procédures, méthodes ou moyens
dont l'application jugée uteile par l'enployeur pourrait
conduire a l'augmentation de ia production, au p ogres de la

Comynie el w bion être social des parties aux présentes.

be = La juridiction industrielle de la présente convention
comprand la fabrication des boîtes de bois, des boites
fabriquées en partie de bois et en nertie de carton, ainsi
que la fabrivation de tous autres produits fabriqués de
bois ou d'autres matériaux. Ælle comprend de plus la
fabrication de contenants faits de carton, mais devant servir
exclusivamont & .'empaquetse et ou & l'smbullage des boites
faites de bois et ou autres produits, fabriqués par la seule
The CANADA UANUF.CTUKING CU. Limited,
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JURIDICTION
PROFESSIONNELLE 6. = ‘Tous les salariés travaillant pour la parile de prenière

part saront assujettis & la présente convention.

Ne seront pas assujettis cependant:

a) Les nmumbres du Conseil d'Adninistrations
db) Les préposés auxventess
6) le girant, le Swintendant et les Contremaitres;
d) Le personnel du bureau,

PREFERNCR
SYNDICALE 7. = a) L'ENPLOYEUR reconnait pleinement le droit qu'ont les

travaillours de devenir membres du Syndicat, et il ne
gherchera en rien & intarvenir, ni a discréditer ees

derniers.
b) L'EMPLOYS déja à l'emploi de la Coms ynie au moment de
la signature du contrat, sera libre ou de joinde le
STNICAT ou de ne pas ‘m faire partie.
0) Tous les enployés présentement membres du Syndicat ou
qui davienuront membres, devront rester <embres durant
la terme de cotte Convention, comma conxiition du mai ntien
de leur emploi.
d) Tous les nouveaux employés, ambauchée aprde la date de
cette Convention, devront après avoir cuaplété une
période provisoire de deux (2) muin, se joindre à l'Union
et rester monbreu durant le terme de cette Convention,
Gone condition du maintien de leur emploi.
e) Il est converu, cependant, que tout empluyé aura le droit
de se retirer de l'union en donnant avis per écrit au
Syndicat et à la Compagnie, entre la soixantione 60)
et le trentisme (30) jour précédant la date d'expiration
ou de renouvellement do lk présente Jonvention,.

L'ATELIER 8. — Le SYNDICAT aura le droit, en aucun temps, au oours des
Journées réguli"res de travail, de déléguer un représentant
dûment autorisé et dont la nomination sera accepté per
L'EMPLOYEUR, afin de visiter l'atelier, d'y faire toutes les
enquêtes requises et de aoopôrer avec l'employeur dans le
but de réegler touts matière se raprortant au maîntien et

à l'application de la présents convention de travail,

 

ACTIVIIE
SYRDICALE 9. — Il est entendu qu'auçune activité syndicale n'«wæuralieu

pendant les heures de travu:l, & coins que la compagnie ne
l'autorise.

Sujet à l'approbation du Gérant - Générai de la compagnie,
ou de son représentant, la conpa,nie consant à afficher les
avis du Syndicat sur les tableoux utilisés À cotte fin, pourvu
que ces avis soient limités à co qui sults
.a) Avis d'ordre récréutif at soclals
b) Elections du syndicat, nominations ot résultats d'ésections
6) Convocation aux assesblées du Syndicat,

Les AVIS aeront affichés par l'Administration seulement,

ITE DB
ESErare 10. - Pour assurer l'as.plication de la présente convantion collective

de travail, un Comité de Bonne lintente sera forné dans les
quinse (15) jours qui suivront sa signature. Il sera composed
d'une part de 5 représentants nomads par la Compagnie, et
d'autre part, de 5 représentants nommés ; le Syndicat choisis
parni les employds de l'usine ayant ôtè l'emploi de la
Comyy,nis pendant uno nôriode d'œu moîns deux années précédant
la signature de la présente convention de travail.
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les mamixes nommée per la eempagnie seront des employés nen
assujettie & La te convention.
Lors de sa preni assenblée, le comité se choisira un prési-
dent parmi ses propres membres.
Ce comité sure le pouvuir d'assurer l'applicution des termes
et conditions de la convantion, de discuter tout: question qui

peut concerner les relations entre, d'une part, la Conpa,nie,
et d'autre part, le Syndicat représentant les employés de la
Compagnie. La presence des B neniwres de chaque partie est
nécessaire pour la tenue d'une assomblée de Ce comité et, en
cas d'absence d'un ou des nentres de ce comité, le ou les
membres devant les remplacer devront être nommés par la partis
intéressée.

Loraque les assamblées du comité seront tenues au course des
heures régulières de travail, les montres du susdit comi
recevront leur salaire régulier tout couse s'ils étaient
leur travail coutumier.

11, — LA DURE; HEBDOMADAIRE DU TRAVAIL sera de cinquante (50)
par semaine distribuées de la fagon suiva tes dix (10) heures
par jour les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vencredi de
chaque semaine, de sept (7) heures a.m. & midi et de une (1)
heure pm. & six (6) .eures p.m,
Tout travail exéouté en dehors des heures de travail et des
jours mentionnés [lus haut, sera œonsidéré come travail sup;lé-
mentaire et payé une fois et demi (14) le taux de salaire
mentiunné & l'ajyendios attachée à la présente conventien.

La compagnie aura cependant le droit de parter des plaintes
qu Comité de bonne entente contre tout salarié qui abuserait
d’une fayon délibérée et répétée du privilège du travail
supplémentaire. Ces cas d'abus pourront justifier le cemgédie-
ment de tout employé dans de telles {nstances.
Tout travail exécuté les dimanches et les jours de fetes
reliyiouses ou civiles, mentionnés dans oette convention, sera
6yalement conu Ldi 3 comme trsvail sup,lémentsiro et rémunéré
au tu’ de salaira et demi.

Les chauffeurs de bouilloires travuilleront huit (0) heures
par équipe. Les heures de travail des lundi, mardi, mercredi,
jeudi, vendredi et samedi seront rémunérés au taux de sslaire
régulier.

12. = Dix mimutes de repos, sans dédustion de pale, s eromt
secordées l'avant-midi et l'aprés-midi,

15. ~ A moins de raison majeura, où pour réparation urgente, aucun
travail ne sera permis les jow a de Petes suivantes:

a) Le Jour de l'An, l'Epiphanie, le Vendredi Saint,
l'Aucension, la Toussaint, l'Insaculée Conception,
le Jour de Noel;

b) La Saint Jean-Baptiste, et la fete du Travail;

a) Tous les dimanches de l'année,
84 le Jour de l'An et le Jour de Noel tombent un
dimanche, le lundi suivant chacune de oss fêtes sera ahâiné,

lé. = a) En se basant sur Les salaires payés le 25 mars 1948,
une augmentation O(NIS:ALE de salaire de 7 cents l'heure
pour employée masoulins, et de 4 cents l'heure pour
employs féminins, serupayée par ia compagnie -
à tous les salariés assujettis & la convention,
& compter du 3 mal 1948, date de la mise en viguewr
de la nouvella convention de travail,
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b) Les employés qui exécutent leur travail 2 la pices

18, =

16, had

17. -

18. -

bénéficicront de la meme augmentation, mis sur une base
horaire. .

* Tous les salaires horaires payés aux divers employé,
la date de la signature de cette convention, ne pourront

être réduits sans entente préalable avec le Comité de
Bonne Pntentez

b) Les taux à la pisce présentement en vigueur peuvent Être
modifiés après entente avec le Conité de Bonne Entente;-
0) Les salaires à la plsce ne devront pas être inférieurs
aux salaires horaires prévus pour un moame enployé ou
pour une nône opération, :

La compagnie, sur réception d'une autorisation éerite de la
part d'un employé, devra dédu!re de la première paie de
chaque mois de cet employé ayndiqué, le montant dû au
Syndioat pour lu contribution mensuelle du mois courant.
Le montant de oes déductions ainsi autorisées sera transais,
à ehaque mois, au représentant désigné par le Syndicat,
Le Syndicatramettra & la coma mie, une somaine avant la
premi‘ero paie de chaque mois, une liste des membros et état
des sommes dues. la perception de ces contributions ayant
au préalable été autorisée par & rit par chaque mem:re.

La direction, et, sujet aux dispositions de cette convention,
l'embaucha;e, Le renvoi du service, la classifica.ion, le
transfert, le changement de départament et la promotion des
employés, resteront entièrement du domaine de la Compacnie,

a) Dans les cas de renvois, äoause de diminution de travail,
les employés auront la préférence suivant leur ordre
d'ancienneté pourvu que les employés concernés soient
de l'avis de la conænie, éçalenent méritants, habiles et
compétants, et, sujet à cette condition, le dernier
emplayé - embauché sera le premier renvoyé,

b) Dans le cas de transfarts ou promotions, à l'exception
des positions qui ne sont pas régies pa” oette convention,
les employés recevront la préférence, suivant leur ordre
d'ancienneté, pourvu que de l'avis de lu compagnie, les
employés éliyibles soient éyalement méritants, habiles ou
cunpétants.

6) Qrdre d'ancienneté si/nifie la durée du service nom-
interrompu avec iacompagnie., Si un employé laisse son
emploi de mon propre chef, ouest renvoyé du service,
pour cause, son droit d'ancienneté cesse par le fait mdm.

d) Droit d'anciennetés pendant les premiers quatre vingt-
dix jours (90), tout nouvel employé sera considéré comme
employé provisoire. Œtte clause n'engaço pas la compagnie
à “arder à son emploi durant toute cette période un
employé provisoire qui ne donnerait pas satisfaction.
S1, après cetta période, l'axployé est yards & l'emploi
de la compagnie, son aroiît d'ancienneté devra duter du
Jour de a. n embaushage,

Tout employé régi par la présente convention à droit 3 wa
congé annuel payé, suivant les dispositions de l'O-donnanes
No. 5 revisée de la Commission du Salaire Minimum, entrée
en vigueur ie l14 septembre 1943.

 



A défaut d'un remplagent, les gardiens, les préposés à
l'entretien et les chauffeurs de bouilloires ne pourront
pas refuser de travailler dwrant cette Vacance, et dans
un tel cas, ils bénéficieront de leur congé à une date
ultérieurn qui conviendra à la conpaynie.

SUSPZNS IOs DZ
TRAVAIL OU OREVR 19. - Les parties & cette convention s'engagmnt nutuellenent à

régler tous les oconflits qui pourraient survenir pendant
la durée de ce contrat, sans jamais recourir & la grève ou
au lockout, on & tous autres moyens semblables nécessit-n $
la suspension ou l'arret du travail.

LIMENTS DER

ÜRIEFS 20. = Tout grief déovulant des relations entre la Compagnie et
les employés sera réglé de la manière suivantes

a) L'Enployé avec le contremaitres
b) L'Enployé et le contremuitre, aves le sur.ntendant;
oc) L'llmployé et le contremaitre et le mr intendant aves

le pérant générd de la compagnie ou son représentant.
S'Al le désire l'employ peut être accompayné du
représentant de son département.

Capendant aucun représentant ne pourra quitter son traveil,
pour enquêter eur un grie?, sans la permission de son
contremuitrs, vu en son absence, de oolle du surintendant.
Une liste de oes reprdsentants - dont un par département —
sert: fournie par e Syndtout, et advaenant le cas de
c.angemants qui pourratent aurVenir ,ar suite d'élections
suvséquentes, pendant la durée de cette canvention, ostte
liste devru etre souglse & la compagnie, avant que ces
représentants entrent en fonction,

ARBI:RAOE Rl. = 51 le Comité de Bonne Entente échoue dans su tâche indiqués
plus haut, ou si l'une ou l'autre partie aux présentes
croit que la présente convention ne recoit pas une înter-
prétation ou une application juste etéquitaule, la Compagnie
et le Syndicat s'encagent & recourir a ia conciliation et &
l'Arbitraye, en vartu de la Loi des Différands Uuvriaers
de Québec (S.il.Q. 1841, ah, 167), Lu Jécision des arbitres
ein finale et les deux parties aux xésentes s 'engagent
à l'accepters

Tate ££. —- Ls présent- oùuvention deviendra en vigueur le 5 mai 1948
s……... @t le demeurera ensuite jusqu'au 5 mai 1949 .......
et se ranouvelleru ensuito automatiquement d'armée en anaée,
d moins que l'une ou l'autre des parties ne donne un avis,
par &rit, à l'autre partie, dans un délai qui ne devra pas
etre de plus de soixante (60) jours, ni de moîns de trente
(30) jours, avant l'axpiration de la couvention,

L'Avis de modification ou d'amendement ne devra jes cependant
être considéré come un avis d'abrogation.

SIOMATURE 28. - & FOL DE QUOI, les parties & oette convention ont signé
respactivement ci-dessous sous leur non corporatif, par

D,
TfLN

iFU AL



leurs représentants dent autorisés.

SIUKE & L'Epiphanie, couté de l'Assonptien, provines de Qub es,
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APRMPIce "A?

J +3

Taux de SALAIRE HORAIRK "NINDMA®, prévus pour les différentes
classifications.

a) pour TRAVA Li. GLHERAL

1. Employés Masouline, Célibataires 18 ans révolus, $0.35 1l'hew
nw 17 «38
we 18 +2

vo & +5
Mariés «47

2. Employés Féminine, & l'entrée 801

9) pour OPHRATIONS CuASSIPILES - Travail exécuté par Enployés
Masculins d'expérience, ayant dépas
le staye d'apprentissage :-

L = Lineur & Muchiniste 90.85 1°}
£. © Aide lachiniste +82
5. = Maintenance, 3 part la mschinerie 79
4. —- Aide maintenance, ne «00
Se = Premier cantomneur 64
Ge = Deuxidme camionneur 60
7. = Prenier chauffeur de bouilluires, ayant certificat

de compétence du Ministère du Travail «56
Ce= Deuxième chauffeur de bouilloires 54
9. = Troisième chauffeur do bouilluires o 52
10.-  Gurdien ou Bulayeur «SR
ll. - Surveiliante du persum:el féminin, boites à

Cigare, Finition [ 45
12, - Chef da groupe, masculin, attitré par

surintendant ou son représentant 57
18. - Inspocteurs départeuent Spécial ité o 52
lé. - Jpérateur d'expérience, dêpt. de Spécinlité -

Assanbla;;e, considéré comme ler hosme, 64
15, - Peintre «64

16. = Opérateur des machines suivantes:-
Band saw, planeur V..itney, Sablouse
Fhite, 5ing Saw (dépt. iréparation) 057

17. —- Opérateurs de oouteaux à papier 62
13. - Qphârataurs sur scorer, slitter, slicer 54
19, = Upérateurs de Machine Xaud Kraït, avec

expérience pour diriger ie dept. de
Teinture 57

20.- Opérateurs do ;ressæ a imprimer, scies de
bois en ninoe, groovor, et petits bands
saw et shaper de la spécia Lité «S50

21, = Opérateurs cloususes, macliine à pentures,
scies a refandre las boites o42

22, - Opérateurs gosses sableuses à roulettes et

courroies. 57

25. = Opérateurs petites sableuses à roulettes et
courroies. 42

24, —- Opérateurs logkors, double « simple. Bt

25. —- Opérateurs serres automatique et rotative 48

£6. - Collaj;e couverts & fonds, triage du bois en mince L465

27. = Impimew- sur vemser, ayant capacité de controler
les labels de ln buite à ciare. 57

HF :



APPRUTILS

Tout empleyé attitré & l‘exéoution d'une opération CLASSIFIXE
& lu clause °B”, de cotte annexe, devra faire une période
d'aprentissaze d'un ans- |

lo.

go.

ramet.
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Au cours du premisr semsstre d'apprentissage,
1'employé recsvre 70% du salaire prévu pour sa
classifications

Au cours du deuxième semestre d'apprentissage,
l'employé recevra 80% du salaire prévu pour sa
classification,
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